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projet : « Bourses pour filles rurales pensionnaires du foyer de Zaouia Bougrine à Sefrou »

A- Aspect technique :

1- Contexte : 

La faible scolarisation des filles rurales au Maroc est liée à un certain nombre de contraintes qui relèvent plus particulièrement de la pauvreté des familles et de l’enclavement géographique et social du monde rural. La dispersion de l’habitat, la faible performance de la carte scolaire et l’indigence de l’infrastructure scolaire (absence de collège, d’internats, de cantines scolaires…etc.) sont autant d’obstacles à l’accès des filles à l’école et à leur maintien dans le système éducatif jusqu’à la limite d’âge de la scolarisation obligatoire.

De ce fait, beaucoup de villages sont éloignés des collèges qui disposent rarement d’un internat. Ainsi, de nombreuses fillettes sont confrontées à des problèmes de transport et d’hébergement, conduisant à leur déscolarisation. Le Comité de Soutien à la Scolarisation des Filles Rurales (CSSF) cherche à assurer  ces fillettes des structures d’accueil à proximité du collège. Pour le suivi de la scolarisation des filles et leur hébergement, il est prévu une bourse de 250 Dh par bénéficiaire pendant 12 mois durant les trois années du second cycle.

2- Projet « Bourses pour le foyer de Zaouia Bougrine » :

20 filles appartenant à différents villages sont depuis la rentrée scolaire 2002/2003 accueillies en première année du second cycle au foyer de Zaouia Bougrine à Sefrou, situé au sein du Collège de la Commune rurale de Zaouia Bougrine.

Afin de permettre à ces 20 bénéficiaires du foyer de Zaouia Bougrine de mener à bien leur scolarité au collège, le CSSF en partenariat et en coordination avec l’Association Zaouia Bougrine qui assure la gestion et le suivi du projet localement, sollicitent des fonds pour assurer 20 bourses pendant encore deux années, à partir de la rentrée scolaire 2003/2004.

Le montant de la bourse est de 250 Dh par mois et par fillette pendant 2 ans, soit 24 mois.

3- Association partenaire : Comité de soutien à la scolarisation des filles rurales (CSSF).
4- Durée du projet : 2 ans 

5- Date de démarrage du projet : Novembre 2003.

6- Suivi de l’avancement du projet et indicateur de réussite:

Un rapport trimestriel comprenant l’état d’avancement du projet ainsi que les résultats scolaires des bénéficiaires sera transmis par le CSSF à l’Association RIM.

B. Aspect financier :

1- Coût global du projet :

Coût d’une bourse par fillette par an : 3000 Dh (250 Dh x 12 mois).

Coût total pour 20 bourses pour 2 ans : 20 x 2 ans x 3000 Dh = 120 000,00 Dh

2- Mode de fonctionnement prévu :

Un virement trimestriel sera versé par le CSSF à l’Association Zaouia Bougrine. Lorsque celle-ci recevra les versements, elle est tenue :

· de faire parvenir au CSSF un accusé de réception des montants reçus, visé par l’encadrante du foyer d’accueil et un représentant des parents des bénéficiaires.

· de porter le nom du projet sur l’original de toutes les pièces justificatives et factures,

· de garder l’original de toutes les pièces justificatives et des factures relatives au projet au siège de l’association et seront à la disposition du CSSF et de RIM et ce pendant toute la durée du projet ainsi que deux années après la fin du projet.

